
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 21 juin 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/23-73 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 

 Copie des états financiers annuels audités de l'exercice clos le 30 juin 2022 du Centre de
services scolaire du Chemin-du-Roy.

Les rapports financiers seront diffusés en réponse à la demande d’accès 22-574. En vertu de 
l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »), les documents seront 
accessibles, d’ici six mois, sur le site Web du ministère de l’Éducation. Nous vous invitons à les 
consulter à l’adresse suivante : 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/acces-information 

En ce qui concerne le rapport de l’auditeur, l’analyse de l’accessibilité de ce document relève 
davantage de la compétence du Centre de services scolaire du Chemin-du-Roy. Suivant 
l’article 48 de la Loi, nous vous invitons à formuler votre demande auprès du responsable de 
l’accès aux documents de cet organisme public, aux coordonnées suivantes : 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DU CHEMIN-DU-ROY 
Élyse Giacomo  
Secrétaire générale  
1515, rue Sainte-Marguerite C.P. 100  
Trois-Rivières (QC) G9A 5E7  
Tél. : 819 379-6565 #7270  
Téléc. : 819 840-0605  
 sg@csscdr.gouv.qc.ca 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/cd 

p. j. 2

Originale signée
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 

javascript:displayOtherLang(%22se:48%22);
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:48&pointInTime=20190121#20190121





